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SÉLECTION DE L’ÉTABLISSEMENT DE SOINS

Dans le cadre des prescriptions de transport vers ou depuis un
établissement de soins, l’établissement doit être sélectionné dans la
liste déroulante du champ « Établissement ».

L’établissement peut être recherché de deux façons :

1. Recherche directe d’un établissement (mode à privilégier)
Utiliser uniquement en saisie, la zone établissement. Dès lors que 3
lettres sont saisies, une liste déroulante des établissements inscrits
dans le référentiel de l'Assurance Maladie et dont les libellés
contiennent ces lettres, est proposée avec mention de la commune
associée.
Remarque : plusieurs établissements peuvent avoir le même nom ; il est
préconisé de vérifier la ville de l’établissement choisi.

2. Recherche d’un établissement limitée à une commune :
Utiliser la zone commune pour réduire la liste d’établissements
proposée.
Dès lors que 3 lettres sont saisies dans la zone commune, une
liste déroulante des communes dont le libellé contient ces lettres est
proposée. Une fois la commune sélectionnée, Il convient de saisir à
minima 3 lettres (ou plus) pour pouvoir obtenir une liste déroulante
d’établissements à la sélection en zone établissement (cf. choix 1)
Remarque : recherche plus restreinte et attention pour les établissements
limitrophes sur plusieurs communes (prise en compte de la commune connu
du référentiel de l’assurance maladie)

Pour plus de facilité, le service propose aussi de choisir un
établissement dans vos précédentes sélections les plus prescrites
(maximum de 10 favoris mémorisés sur les dernières sélections
d’établissements les plus utilisées).



Lorsque qu’au moins 3 lettres sont saisies dans le
champ « établissement », une liste des établissements
est affichée.
Il est possible d’affiner la sélection en complétant la
saisie.

Il suffit ensuite de sélectionner l’établissement recherché

Une fois l’établissement sélectionné, les informations
d’adresse de l’établissement sont mentionnées
automatiquement dans la prescription.

Ces données sont issues du référentiel de l’assurance
maladie.

Si l’établissement de soins sélectionné n’est pas celui
recherché, la sélection peut être supprimée avec la
croix.
Il faut alors recommencer la recherche.

CHOIX 1 : RECHERCHE DIRECTE D’UN ÉTABLISSEMENT



Lorsque qu’au moins 3 lettres sont saisies dans le
champ « commune », une liste des communes
correspondantes est affichée.
Il est possible d’affiner la sélection en complétant la
saisie.

Les libellées des communes sont issues du référentiel
de la Poste.

Il suffit de sélectionner la commune pour ensuite
procéder à la recherche de l’établissement (se reporter
aux explications en choix 1)

Une fois la commune sélectionnée, Il convient de saisir à
minima 3 lettres (ou plus) pour obtenir une liste
déroulante d’établissements à la sélection en zone
établissement (cf. choix 1)

La liste déroulante des établissements reste limitée aux
établissements de la commune sélectionnée

CHOIX 2 : RECHERCHE ÉTABLISSEMENT LIMITÉE À UNE COMMUNE


